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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
Aux membres de la Société canadienne de psychologie 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la Société canadienne de psychologie (la 
« Société »), qui comprennent : 

 l’état de la situation financière au 31 décembre 2024; 

 l’état des résultats pour l’exercice clos à cette date; 

 l’état de l’évolution de solde des fonds pour l’exercice clos à cette date; 

 l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date; 

 ainsi que les notes complémentaires et annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables; 

(ci-après, les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière de la Société au 31 décembre 2024, ainsi que des résultats de son 
exploitation, de l’évolution de solde des fonds et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 
date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états 
financiers » de notre rapport de l’auditeur. 

Nous sommes indépendants de la Société conformément aux règles de déontologie qui sont 
pertinentes pour notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des 
autres responsabilités qui nous incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit. 
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des 
états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que 
du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 
financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
la Société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à 
la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si 
la direction a l’intention de liquider la Société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière 
de la Société. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra 
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, 
elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent 
en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long 
de cet audit. 

En outre, 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

 Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Société; 
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 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
afférentes fournies par cette dernière; 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 
principe comptable de continuité de l’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant 
à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la Société à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus 
d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport de l’auditeur sur les informations fournies dans 
les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus 
jusqu’à la date de notre rapport de l’auditeur. Toutefois, des événements ou situations futurs 
pourraient amener la Société à cesser son exploitation; 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle; 

 nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

 

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 

Ottawa (Canada) 

Le 14 mai 2025 
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SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
État de la situation financière 
 
Au 31 décembre 2024, avec informations comparatives de 2023 
 

  2024 2023 
 

Actif 
 
Actif à court terme 

Encaisse 1 264 902 $ 1 372 846 $ 
Débiteurs 212 978 156 546 
Charges payées d’avance et avances 172 307 118 718 
  1 650 187 1 648 110 

 
Placements (note 2) 3 130 438 2 948 873 
 
Immobilisations corporelles et actifs incorporels (note 3) 70 151 37 087 
 
 4 850 776 $ 4 634 070 $ 

 

Passif et solde des fonds 
 
Passif à court terme 

Créditeurs et charges à payer (note 7) 843 516 $ 737 181 $ 
Produits reportés (note 4) 725 589 776 843 
  1 569 105 1 514 024 

 
Solde des fonds (note 5) 

Non grevé d’affectations 658 486 277 279 
Fonds grevés d’affectations d’origine interne 2 476 936 2 733 939 
Investi en immobilisations corporelles et actifs  

incorporels 70 151 37 087 
Fonds commémoratif Wesley Coons 76 098 71 741 
  3 281 671 3 120 046 

 
Engagements (note 8) 
Passif éventuel (note 9) 
 
 4 850 776 $ 4 634 070 $ 

 
 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
 
Au nom du conseil d’administration, 
 
 
 
  Président   Président sortant 
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SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
État des résultats 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024, avec informations comparatives de 2023 
 

  2024 2023 
 
Produits 

Membres : 
Cotisations des membres 1 747 691 $ 1 807 700 $ 
Congrès annuel 650 091 643 581 
Autres 10 318 10 762 
  2 408 100 2 462 043  

Non membres : 
Jury d’agrément 322 833 277 133 
Publicité 101 350 128 260 
Frais de cours - direction générale de l’éducation 61 162 76 980 
Subventions et contributions 5 519 16 962 
Placements 243 424 181 109 
Redevances 350 371 317 570 
Commandites et autres 225 121 257 136 
Gain de change 34 967 3 193 

  -3 752 847 3 720 386 
 
Charges 

Administration (note 6) 2 468 154 2 407 618 
Moins la ventilation des frais généraux (note 6) (60 923) (44 841) 
  2 407 231 2 362 777 
 
Jury d’agrément 381 918 293 955 
Congrès annuel 264 922 446 424 
Direction générale de l’éducation 32 680 53 615 
Technologie de l’information 196 236 141 744 
Production des revues 175 994 206 426 
Droits d’adhésion 26 237 35 394 
Affaires professionnelles 1 911 27 500 
Psynopsis 47 653 36 595 
Publications 2 990 7 740 
Affaires publiques 4 714 13 263 
Direction générale de la science 35 153 34 268 
Gestion des sections 13 583  10 211 
  3 591 222 3 669 912 

 
Excédent des produits sur les charges 161 625 $ 50 474 $ 

 
 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
État de l’évolution des soldes des fonds 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024, avec informations comparatives de 2023 
 
   Investi en 
   immobilisations  Fonds 
  Non corporelles Grevé commémoratif 

 grevé et actifs d’affectations Wesley Total Total 
 d’affectations incorporels internes Coons 2023 2022 

 
Solde des fonds,  

au début de l’exercice 277 279 $ 37 087 $ 2 733 939 $ 71 741 $ 3 120 046 $ 3 060 560 $ 
 
Excédent  

(insuffisance) des  
produits sur les 
charges 167 044 –   (12 000) 6 581 161 625 50 474 

 
Acquisition  

d’immobilisations 
corporelles et d’actifs 
incorporels (53 500) 53 500 –   –   –   –   

 
Amortissement  

d’immobilisations 
corporelles et d’actifs 
incorporels 20 436 (20 436) –   –   –   –   

 
Revenus nets –   –   –   –   –   9 012 
 
Virements interfonds 247 227 –   (245 003) (2 224) –   –   
 

Actif net à la fin de 
l’exercice 658 486 $ 70 151 $ 2 476 936 $ 76 098 $ 3 281 671 $ 3 120 046 $ 

 
 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
État des flux de trésorerie 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024, avec informations comparatives de 2023 
 

  2024 2023 
 
Rentrées (sorties) de fonds liées aux activités suivantes : 
 
Fonctionnement 

Excédent des produits sur les charges : 
Fonctionnement 155 044 $ 50 474 $ 

Fonds commémoratif Wesley Coons 6 581 9 012 
Éléments sans effet sur la trésorerie 

Amortissement d’immobilisations corporelles et  
d’actifs incorporels 20 436 18 979 

Amortissement des incitatifs relatifs à un bail –   (9 661) 
Variation des gains/pertes non réalisé(e)s des 

placements (181 565) (62 488) 
Variation du fonds de roulement hors caisse lié au  

fonctionnement 
Débiteurs (56 432) 50 384 
Charges payées d’avance et avances (53 589) (49 457) 
Créditeurs et des charges à payer 106 335 (143 278) 
Produits reportés (51 254) (168 180) 
 (54 444)  (304 215) 

 
Activités de placement 

Diminution nette des placements –   35 041 
Acquisition d’immobilisations corporelles et d’actifs  

incorporels (53 500) (8 268) 
  (53 500) 26 773 

 
Diminution de l’encaisse (107 944) (277 442) 
 
Encaisse au début de l’exercice 1 372 846 1 650 288 
 
Encaisse à la fin de l’exercice 1 264 902 $ 1 372 846 $ 

 
 
Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
 



SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
Notes afférentes aux états financiers 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
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La Société canadienne de psychologie (la « Société ») a été créée en 1939 et constituée en mai 

1950, en vertu de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes, à titre d’organisme sans 

but lucratif. Le 13 août 2013, les statuts furent prorogés selon la Loi canadienne sur les 

organisations à but non lucratif. La Société est un organisme sans but lucratif et n’est donc pas 

assujettie à l’impôt sur le revenu en vertu de l’alinéa 149(1) (l) de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

Sa mission consiste à promouvoir la psychologie pour le bien de tous. Ses objectifs sont les 

suivants : 

• améliorer la santé psychologique et le bien-être de tous les Canadiens; 

• promouvoir l’excellence et l’innovation dans la recherche, l’éducation et la pratique en 

psychologie; 

• promouvoir l’avancement, le développement, la diffusion et l’application des 

connaissances en psychologie; 

• fournir aux membres des services de qualité supérieure. 

 

1. Principales conventions comptables 

Les présents états financiers ont été préparés conformément aux Normes comptables 

canadiennes pour les organismes à but non lucratif, dont les suivantes qui sont les plus 

importantes : 

a) Constatation des produits 

La Société utilise la méthode de la comptabilité par fonds affectés pour comptabiliser les 

contributions au Fonds commémoratif Wesley Coons. Ce fonds présente les activités détaillées 

à la note 5. 

La Société comptabilise toutes les autres contributions selon la méthode du report. Les apports 

non affectés sont constatés aux produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à 

recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa perception est 

raisonnablement assurée. Les apports grevés d’affectations d’origine externe sont constatés 

comme des produits dans l’exercice pendant lequel les dépenses connexes sont 

comptabilisées. 

Les montants des cotisations des membres et des abonnements aux revues sont perçus sur 

la base de l’année civile et sont constatés au titre des produits de l’exercice auquel ils se 

rapportent. Tout montant de cotisations et d’abonnements perçu avant l’exercice 

correspondant est inscrit au titre des produits reportés. 

Les revenus annuels de congrès et de redevances sont constatés lorsqu’ils sont gagnés. 

Le revenu de placement non affecté est constaté à titre de produits lorsqu’il est gagné. 
  



SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
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1. Principales conventions comptables (suite) 

b) Comptabilité par fonds 

Les fonds non affectés se rapportent à la prestation des programmes, à la production des 

revues et aux activités administratives de la Société. 

Le fonds d’immobilisations corporelles et actifs incorporels représente l’investissement en 

immobilisations corporelles et actifs incorporels de la Société. 

Les fonds grevés d’affectations d’origines interne et externe représentent les produits, les 

charges et le solde des fonds des activités de la Société pour lesquelles les fonds sont affectés. 

Le Fonds commémoratif Wesley Coons représente les produits, les charges et le solde des 

fonds des activités de la Société pour lesquelles les fonds sont grevés d’affectations. 

c) Immobilisations corporelles et actifs incorporels 

Les immobilisations corporelles et les actifs incorporels sont comptabilisés au coût, moins 

l’amortissement cumulé. L’amortissement est calculé selon la méthode de l’amortissement 

régressif et la méthode linéaire, aux taux annuels suivants : 
 

Actif  Taux 
 
Méthode de l’amortissement dégressif : 

Mobilier et matériel de bureau  20 % 
 
Méthode linéaire : 

Matériel informatique  cinq ans 
Logiciels  trois ans 
Améliorations locatives  la durée du bail 
 

 

La valeur comptable d’un élément fait l’objet d’un test de recouvrabilité quand des événements 

ou des changements de situation indiquent que la valeur comptable pourrait ne pas être 

recouvrable. Une perte de valeur est constatée lorsque la valeur comptable de l’actif n’est pas 

recouvrable et dépasse sa juste valeur. 

d) Répartition des frais d’administration 

Une partie des frais d’administration est attribuée en tant que frais généraux au jury 

d’agrément. Les frais d’administration sont attribués à un taux de 18 % des charges directes 

du jury d’agrément. 

 
  



SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
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1. Principales conventions comptables (suite) 

e) Frais d’administration des sections 

La Société et ses 35 sections représentent les intérêts de la discipline de la psychologie au 

Canada et en font la promotion. La Société exerce une influence notable sur ces sections. Les 

soldes d’encaisse pour les sections totalisent 178 918 $ (2023 - 210 399 $) et ne sont pas 

compris dans ces états financiers. 

f) Utilisation d’estimations  

La préparation des états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour 

les organismes sans but lucratif exige de la direction qu’elle fasse des estimations et pose des 

hypothèses qui ont une incidence sur les montants déclarés des éléments d’actif et de passif, 

sur la présentation des éléments d’actif et de passif éventuels à la date des états financiers et 

sur les montants déclarés des produits et des charges de la période. Les résultats réels 

pourraient différer des estimations. Celles-ci font l’objet d’un examen annuel et, lorsque des 

redressements doivent être apportés, ils sont constatés dans les états financiers au cours de 

la période où ils deviennent connus. 

g) Instruments financiers 

Les instruments financiers sont comptabilisés à leur juste valeur au moment de la 

comptabilisation initiale. Les instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif sont 

ultérieurement évalués à la juste valeur. Tous les autres instruments financiers sont 

ultérieurement comptabilisés au coût ou au coût après amortissement, sauf si la direction a 

décidé de comptabiliser les instruments à la juste valeur. La Société a choisi de comptabiliser 

ses placements à la juste valeur. 

Les coûts de transaction engagés pour l’acquisition d’instruments financiers évalués 

ultérieurement à la juste valeur sont imputés aux résultats à mesure qu’ils sont engagés. Tous 

les autres instruments financiers sont ajustés en fonction des coûts de transaction engagés au 

moment de l’acquisition et des frais de financement, qui sont amortis selon la méthode linéaire. 

Les actifs financiers sont comptabilisés au coût ou au coût après amortissement et sont soumis 

à un test de dépréciation à la fin de chaque exercice lorsque des faits ou des circonstances 

l’indiquent. Le cas échéant, la Société détermine s’il y a un changement défavorable important 

dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs de l’actif. Si tel est le cas, 

la valeur comptable de l’actif est réduite à la valeur la plus élevée entre la valeur actualisée 

des flux de trésorerie prévus, la somme pouvant être obtenue de la vente de l’actif, et la somme 

que la Société prévoit d’obtenir si elle exerce son droit à l’égard d’une garantie financière. 

Ultérieurement, en cas de renversement des faits ou des circonstances, la Société 

comptabilise une reprise de perte de valeur dans la mesure de l’amélioration, qui n’excède pas 

la valeur comptable initiale. 

 
  



SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
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2. Placements 
 
  2024 2023 
  Juste Juste 
  valeur valeur 
 
Actions 458 204 $ 528 801 $ 
Fonds négociés en bourse 72 674 272 053 
Coupons/obligations de sociétés 78 797 –   
Certificats de placement garantis 2 343 528 1 566 169 
Fonds communs 37 587 482 334 
Actions américaines 139 648 99 516 
 
  3 130 438 $ 2 948 873 $ 
 

Les certificats de placement garanti ont des dates d’échéance allant d’avril 2025 à mai 2026 et des 

taux d’intérêt effectifs variant de 3,25 % à 5,41 %. 

 

3. Immobilisations corporelles et actifs incorporels 
 
  2024 2023 
    Valeur Valeur 
  Prix Amortissement comptable comptable 
  coûtant cumulé nette nette 
 
Immobilisations corporelles 

Mobilier et matériel de  
bureau 134 609 $ 93 207 $ 41 402 $ 11 453 $ 

Matériel informatique 120 495 103 626 16 869 25 634 
Améliorations locatives 82 172 70 292 11 880 –   

 
Actifs incorporels 

Logiciels 11 577 11 577 –   –   
 

  348 853 $ 278 702 $ 70 151 $ 37 087 $ 
 

Le prix coûtant et l’amortissement cumulé au 31 décembre 2023 se sont élevés respectivement à 

295 353 $ et 258 266 $. 
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Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
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4. Produits reportés 

Les revenus reportés représentent les frais d’adhésion et les frais du comité d’accréditation, les 

abonnements aux revues et les produits tirés de Psynopsis et reçus à l’avance pour l’année 

suivante. Les soldes à la fin de l’exercice sont les suivants : 
 

  2024 2023 
 
Cotisations des membres 521 099 $ 607 893 $ 
Cotisations - jury d’agrément 183 000 154 933 
Conférence 18 500 –   
Psynopsis 765 8 910 
Autres 2 225 5 107 
 
  725 589 $ 776 843 $ 

 

5. Solde des fonds 

La Société définit le capital comme étant les soldes de ses fonds. L’objectif global de la Société à 

l’égard de son capital est de financer les besoins à court terme en matière de fonds de roulement, 

les immobilisations, les projets futurs et les activités courantes. La Société gère son actif net en 

établissant des fonds grevés d’affectations internes et en y affectant des sommes appropriées en 

vue de projets prévus, d’éventualités et d’autres besoins de capital. Ces affectations sont l’objet de 

la note 5(a). 

Au cours de l’exercice, la Société a révisé sa stratégie globale en ce qui concerne ses fonds non 

affectés et ses fonds grevés d’affectations d’origine interne, comme il est indiqué à la note 5(a). 
  



SOCIÉTÉ CANADIENNE DE PSYCHOLOGIE 
Notes afférentes aux états financiers (suite) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
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5. Solde des fonds (suite) 

a) Fonds grevés d’affectations d’origine interne 

Les fonds grevés d’affectations d’origine interne se composent de ce qui suit : 
 

  Solde au Excèdent  Solde à 
  début de des produits Virements la fin de 
  l’exercice sur les charges interfonds l’exercice 
 
Fonds de réserve 1 749 223 $ –   $ –   $ 1 749 223 $ 
Fonds de roulement 150 000 –   –   150 000 
Fonds d’initiatives 

stratégiques 342 000 (48 080) –   293 920 
Fonds de la Société sur  

l’infrastructure 279 000 (132 371) –   146 629 
Fonds du jury d’agrément 213 716 (76 552) –   137 164 
 
  2 733 939 $ (257 003) $ –   $ 2 476 936 $ 
 

Les soldes de fonds grevés d’affectations d’origine interne sont engagés à des fins précises, 

qui tiennent compte de l’application de la politique sur la réserve de la Société décrite ci-

dessous. 

i) Le fonds de réserve est établi pour mettre de côté des fonds à l’appui des activités 

courantes de la Société et du paiement de ses engagements lors d’événements à grande 

échelle qui pourraient menacer la poursuite des activités de la Société. 

ii) Le fonds de roulement est établi pour mettre de côté des fonds afin de permettre une 

gestion efficace des flux de trésorerie de la Société. 

iii) Le fonds d’initiatives stratégiques est établi pour mettre de côté les fonds engagés dans 

le cadre d’initiatives et de projets stratégiques approuvés au cours des quatre prochaines 

années. Ce fonds a permis d’octroyer des bourses aux Autochtones totalisant 12 000 $ 

au cours de l’année. 

iv) Le fonds de la Société sur l’infrastructure est établi pour mettre de côté des fonds qui 

seront affectés aux investissements désignés au sein de la Société. 

v) Le fonds du jury d’agrément est établi comme étant une source de financement 

consacrée aux activités d’agrément et aux projets spéciaux connexes. 
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5. Solde des fonds (suite) 

b) Fonds commémoratif Wesley Coons 

Le Fonds commémoratif Wesley Coons a été établi par la Succession Wesley Coons pour 

financer les dépenses admissibles annuelles par les membres du conseil et certains membres 

du personnel sénior. 

Un résumé des activités du fonds est présenté ci-dessous : 
 

  2024 2023 
 
Revenu de placements 5 637 $ 12 654 $ 
Gains (pertes) non réalisé(e)s de placements 3 168 (1 139) 
  8 805 11 515 
 
Dépenses admissibles 2 224 2 503 
 
Revenus nets 6 581 $ $9 012  

 

6. Frais d’administration 

Les frais d’administration avant répartition s’établissent comme suit : 
 

  2024 2023 
 
Salaires et avantages sociaux 1 823 483 $ 1 664 921 $ 
Conseil, assemblée générale annuelle et rapports 134 194 274 484 
Loyers et fonctionnement 212 984 186 417 
Frais de bureau 95 050 97 105 
Charges bancaires et frais de traitement 80 037 87 938 
Frais juridiques et professionnels 79 704 71 984 
Amortissement d’immobilisations corporelles et  

d’actifs incorporels 20 436 18 979 
Matériel et entretien 4 799 5 789 
Divers 17 467 –   
 
  2 468 154 $ 2 407 617 $ 

 

Les frais ont été répartis entre les diverses fonctions de l’état des résultats, comme il suit :  
 

  2024 2023 
 
Jury d’agrément (60 923) $ 44 841 $ 
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7. Remises gouvernementales 

Des remises gouvernementales recouvrables de 53 491 $ (4 915 $ payables en 2023) sont 

incluses dans les créditeurs et les charges à payer. 

 

8. Engagements 

La Société a conclu des engagements pour un accord de licence et l’achat de matériel de bureau. 

Les engagements au cours des cinq prochains exercices sont les suivants : 

 

 
2025 99 256 $ 
2026 144 739 
2027 144 739 
2028 144 739 
2029 144 739 
Par la suite (2030 - 2035) 852 272 
 
  1 530 484 $ 

 

9. Passif éventuel 

La Société permet à ses employés d’accumuler leurs jours de maladie et de les reporter sur les 

exercices ultérieurs de manière à ce qu’ils puissent les utiliser comme période d’invalidité à court 

terme, au besoin. Puisque les droits afférents à ces montants ne sont pas acquis aux employés, 

ils n’ont pas été pris en compte dans ces états financiers. 

 

10. Risques financiers 

La Société est exposée aux risques suivants relatifs à ses instruments financiers : 

a) Risque de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque que la Société ne soit pas en mesure d’honorer ses 

obligations en temps voulu ou à un prix raisonnable. La Société gère son risque de liquidité en 

surveillant ses exigences opérationnelles. Elle prépare ses prévisions budgétaires et de 

trésorerie afin de s’assurer qu’elle dispose des fonds nécessaires pour honorer ses obligations. 

b) Risque de crédit 

Le risque de crédit est le risque qu’une contrepartie ne respecte pas ses obligations 

contractuelles, entraînant une perte financière. La Société s’expose à un risque de crédit sur 

ses débiteurs. La Société évalue continuellement ses débiteurs et tient compte des montants 

irrécouvrables dans la provision pour créances douteuses. À la fin de l’exercice, la Société n’a 

pas jugé nécessaire d’établir une provision pour créances douteuses. 
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10. Risques financiers (suite) 

c) Risque de marché 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux de 

trésorerie à être tirés d’un instrument financier fluctuent en raison de facteurs liés aux marchés. 

Le risque de marché comprend le risque de taux de change, le risque de taux d’intérêt et l’autre 

risque de prix. 

i) Risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs 

fluctuent en raison des changements du marché. Le risque de taux d’intérêt de la Société 

se limite à ses placements dans des certificats de placement garantis, comme il est indiqué 

à la note 2. 

ii) Risque de change 

Le risque de change est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un 

instrument financier fluctuent en raison des variations des taux de change. La Société 

n’encourt pas de risque de change important, car ses avoirs liquides en dollars américains 

totalisent 83 241 $ (129 025 $ en 2023). 

iii) Autre risque de prix 

L’autre risque de prix s’entend du risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs 

d’un instrument financier varient en raison de la fluctuation des cours, autre que celle reliée 

au taux d’intérêt et du change. Le risque de taux d’intérêt de la Société se limite à ses 

placements dans des certificats de placement garantis, comme il est indiqué à la note 2. 

La direction estime que ses risques financiers sont adéquatement atténués et ne représentent pas 

un risque important pour les activités de la Société. Aucun changement important n’est survenu à 

l’égard de ces risques et n’a été apporté aux politiques, aux procédures et aux méthodes utilisées 

pour gérer ces risques au cours de l’exercice. 

 


